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Dès que le sujet vous est remis, assurez-vous qu’il est complet.

L'usage d’une calculatrice de poche à fonctionnement autonome, sans imprimante et sans moyen de transmission, à l’exclusion de tout autre élément matériel ou documentaire, est autorisé conformément à la circulaire n° 99-186 du 16 novembre 1999 ; BOEN n° 42.

Le sujet proposé s’appuie sur une ou plusieurs situations réelles d'organisations, simplifiées et adaptées pour les besoins de l’épreuve. Pour des raisons évidentes de confidentialité, les données chiffrées et les éléments de la politique commerciale de l’organisation ont pu être modifiés.

Il est demandé au candidat de se situer dans le(s) contexte(s) des données présentées et d'exposer ses solutions avec concision et rigueur en prenant soin de justifier ses démarches.

Le sujet se présente sous la forme de 3 dossiers indépendants.
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Créée en 1991 et rachetée en 1998 par l’équipe actuelle, PIZZA SPRINT est une entreprise spécialisée dans la livraison de pizzas à domicile. Située à Saint Grégoire (35, Ille et Vilaine), PIZZA SPRINT est rapidement devenue le leader de la pizza à domicile dans l’Ouest de la France. La clé de son succès repose sur la construction d’un réseau de distribution solide, sur la qualité de ses produits et de ses prestations, ainsi que sur la satisfaction de ses clients.

En 2007, PIZZA SPRINT totalise une trentaine de magasins, situés pour la plupart dans l’Ouest de la France (Bretagne, Normandie, Pays de Loire). 

1ère  PARTIE : LE DEVELOPPEMENT DE PIZZA SPRINT
M. Guégan, gérant de Pizza Sprint souhaite mettre en évidence ses atouts et  situer son entreprise sur le marché de la pizza à emporter.

Travail à faire (Annexes 1 à 6) : 

1.1. Analysez l’évolution du chiffre d’affaires de l’entreprise  Pizza Sprint de 2004 à 2007.

1.2. Déterminez le chiffre d’affaires prévisionnel de l’entreprise Pizza Sprint pour 2008. Concluez sur l’évolution de l’entreprise.

1.3. Caractérisez l’offre globale de l’entreprise.

1.4. Mettez en évidence les facteurs influençant la perception de la valeur de l’offre de Pizza Sprint.

1.5. Analysez la concurrence sur le marché de la pizza livrée.
1.6. Présentez les opportunités et les contraintes du marché de la pizza livrée pour l’entreprise Pizza Sprint.

1.7. Proposez des axes de développement en termes d’offre et de distribution pour Pizza Sprint.

ANNEXE 1 : Évolution du chiffre d’affaires hors taxes de PIZZA SPRINT

	Années
	2004
	2005
	2006
	2007

	Chiffre d’affaires hors taxe

en million d’euros
	5,1
	6,7
	11,3
	14,4


Source interne

ANNEXE 2 : L’offre produits de Pizza Sprint

Pizza Sprint : Vente à emporter et livraison à domicile de pizzas

La carte : 

	Pizzas
	Entrées
	Crèmes glacées
	Desserts
	Boissons

	Pizzas du monde :

· Mexicaine

· Flamenküche

· Ananas (Nouveau)

· Orientale

· Kebab

· Cactus

· Louisiane

Pizzas de la mer :

· Norvégienne

· Cap Horn

Pizzas traditionnelles :

· Royale

· Bolognaise

· Campagnarde

· Rustique

· Végétarienne

Pizzas Fromage : 

· Gorgonzola

· Savoyarde

· Provençale

· 4 Fromages
	· Nos Potatoes 

· Nos Nuggets

· Nos Wings

· Nos Munchers
	Crème glacée Haägen Dazs  (500 ml) : 

· Macadamia Nut

· Chocolat Midnight Cookies

· Vanille Caramel Brownie

· Coconut Macaron et Cream

Crème glacée (500 ml) :

· Mars

· Snickers

· M&M’S
	· Brownie

· Donuts

· Cookie


	· Coca-Cola, Coca-Cola light, Fanta Orange, Minute Maid 33 cl

· Coca-Cola, Fanta Orange, Nestea 1,5 L

· Eau de source 1,5 L

· Heineken 33 cl*

· Bordeaux rouge – France – 75 cl*

· Vin de pays Rosé – France – 75 cl*


(*) L’abus d’alcool est dangereux pour la santé

Pizza Sprint vous propose : 

- La livraison à domicile 7 jours sur 7

- Des menus

- Une carte de desserts 
- La carte et le menu en ligne 

- La commande en ligne

- Des bons de réduction en ligne 

- Un programme de fidélité, une carte de fidélisation

- Des promotions

Source : www.pizzasprint.com
ANNEXE 3 : Interview de Franck Guégan, Patron de PIZZA SPRINT

[…] François Simoneschi : Comment se positionne votre enseigne par rapport à la concurrence ?

Franck Guégan : Contrairement à une idée reçue, toutes les enseignes ne se ressemblent pas sur le marché de la pizza. Notre réseau, Pizza Sprint, se différencie par la générosité du produit, offrant un rapport qualité prix particulièrement intéressant. Nous travaillons graduellement la qualité de nos pizzas, ingrédient par ingrédient. Nous allons même collaborer prochainement avec un cabinet «recherche et développement». Notre volonté d’associer générosité du produit et prix bas n’est pas qu’un effet d’annonce. Nous tenons dans nos points de vente ce que nous annonçons. Nos clients ressentent vraiment cette différence. Cela tient aussi à notre expertise du métier. Nous sommes le seul franchiseur à posséder 15 points de vente en propre, soit la moitié de notre réseau.

Source : www.observatoiredelafranchise.fr (02/05/2007)
ANNEXE 4  : Le marché national de la pizza à emporter
Depuis plus de vingt ans, le comportement alimentaire des Français a beaucoup évolué. Le consommateur est devenu plus exigeant en matière de qualité, d’hygiène, de prix, etc. La restauration rapide à emporter se développe parce qu’elle est en phase avec certaines tendances de fond. Elle a su répondre aux attentes cachées des consommateurs. 

Les attentes des consommateurs sont aujourd’hui :
· la proximité
· la rapidité et la praticité
· le bon rapport qualité/prix
· la liberté et la convivialité

Le marché de la pizza en France est un marché porteur et durable.

Il est porteur parce qu’il correspond aux attentes des consommateurs à savoir :
· pas de préparation
· gain de temps
· pas de réchauffage 
· consommation immédiate
· pas de vaisselle
· produit équilibré
Il est durable parce que c’est un produit qui fait l’unanimité dans toutes les tranches d’âge de consommateurs, qu’il peut être consommé hors ou au foyer, que sa grande diversité et possibilité de recettes lui permet d’être le premier des plats à emporter en France. 

Les Français consomment chaque année 3 milliards de pizzas contre 700 millions de sandwichs et 90 millions de hamburgers (source "Gira Sic Conseil").
La France est le deuxième consommateur mondial de Pizzas avec 10 kilos de pizzas (20 pizzas) par an et par habitant derrière les Etats Unis qui consomment en moyenne 13 kilos de pizzas par an et par habitant et devant l’Italie qui consomme en moyenne 5 kilos de pizzas par an et par habitant.
Le marché de la pizza est un marché solide, peu fragile.
En effet, le produit en lui même présente peu de risques alimentaires et surtout il a l’avantage de pouvoir s’adapter avec des offres produits qui se régionalisent et qui permettent de trouver par exemple des pizzas aux endives dans le nord de la France, et des pizzas au magret dans le Sud Ouest de la France, restant ainsi au plus près des attentes des consommateurs.

Source : www.le-kiosque-a-pizzas.com

ANNEXE 5 : Qui sont les champions... de la livraison de pizzas

Pizza Hut domine largement le marché. Derrière, l'Américain Domino's et le Français Speed Rabbit sont à l'affût. Mais les acteurs peinent à relancer leurs affaires sur ce marché atone.

Les résultats des livreurs de pizzas se sont une fois de plus envolés cet été avec la Coupe du Monde de football. Entre 30 et 100 % de ventes supplémentaires selon les enseignes et les matchs joués. Mais une compétition tous les quatre ans ne suffit pas à faire vivre un marché. Et celui de la livraison de pizzas n'est pas florissant. Même s'il représente 80 % du marché total de la livraison à domicile qui s'élevait à 300 millions d'euros en 2003, ce dernier ne progresse pas et à même tendance à stagner, selon Bernard Boutboul, directeur général de Gira-Sic Conseil, cabinet de conseil spécialisé sur le secteur de la restauration. Qu'ils soient organisés en chaînes ou intervenants locaux, tous les acteurs de ce marché souffrent de son atonie. Les grandes enseignes de rayonnement national ont ainsi beaucoup souffert à la fin des années 90. Les importantes pertes d'exploitation de Speed Rabbit Pizza ont par exemple conduit le fondateur à quitter la direction de l'enseigne au profit d'un nouvel actionnaire ayant renfloué la société en 1999.

Parmi les explications de ces difficultés financières et commerciales : la mauvaise prise en compte des spécificités du marché français. Ainsi, les chaînes, tout particulièrement les Américaines, n'ont pas suffisamment adapté leur offre au marché et aux goûts français. En arrivant, Pizza Hut a ainsi essayé d'imposer les pizzas à pâte épaisse plébiscitées par les consommateurs américains, quand les Français étaient plutôt friands de pâte fine. Les acteurs hexagonaux comme Speed Rabbit ont alors commis la même erreur. Laissant ainsi de la marge aux pizzerias indépendantes et à la grande distribution qui restaient ciblées sur la pâte fine. D'un point de vue commercial, l'offre des acteurs est également uniforme : le principe « une pizza achetée, une pizza offerte » s'est en effet généralisé sur le marché au point de ne plus être un critère de différenciation. De même, la gratuité de la boisson pour un certain niveau de commande fait des émules. Difficile donc pour le consommateur de faire son choix sur autre chose que la proximité des enseignes.

Mais au centre du problème reste la question de la surévaluation du marché. Avec 10 kg de pizzas par an et par personne, nous consommons un tiers de moins que les Américains. Au-delà de la consommation globale, le problème est essentiellement culturel : « la livraison de pizzas à domicile est considérée par les Français comme un dépannage luxueux, note Bernard Boutboul. Aux Etats-Unis, le livreur est un peu considéré comme un « ami de la famille » alors qu'en France, il est prié de repartir au plus vite ». La livraison est donc le parent pauvre du marché de la pizza.

Les différents réseaux tentent évidemment de redresser la barre en adaptant leur offre. C'est notamment le cas de La Boîte à Pizza qui a décidé de jouer la carte franco-française et de se positionner sur le haut de gamme : pizzas magret-cèpes et thon basquaise côtoient sur la carte les grands classiques du genre. Une différenciation qui vise explicitement à fidéliser la clientèle et qui explique en grande partie la meilleure résistance de l'enseigne toulousaine.

Evolution plus fondamentale, les acteurs se diversifient en développant la consommation sur place. C'est historiquement le cas de Pizza Hut mais le modèle est également retenu par Speed Rabbit et La Boîte à Pizza. Les enseignes aménagent leurs locaux pour qu'ils puissent accueillir quelques tables. […]

 Les acteurs continuent, en tout cas, d'afficher leur foi dans le marché français. Les challengers sont tout particulièrement à l'affût : quand Speed Rabbit annonce 200 points de vente supplémentaires d'ici 2011, Domino's renchérit avec 500 ou 600 ouvertures sans préciser les délais. Pizza Hut, qui a enregistré des pertes jusqu'en 2004, reste quant à lui plus en retrait et se désengage même de sa vingtaine de restaurants détenus en propre au profit de la franchise. L'occasion pour ses poursuivants de combler l'écart, déjà faible, qui les sépare du leader mondial.

Source : http:/management.journaldunet.com, 4/10/2006

ANNEXE 6 : La pizza livrée, un marché tiré vers le bas ?

	LES 9 LEADERS
 DE LA PIZZA LIVRÉE 

	
	GROUPES
	ENSEIGNES
	CA HT (M€) 2006
	ÉVOLUTION DU CA HT 2006-2005 (%)
	UNITÉS 2006
	UNITÉS 2005

	1
	Yum ! (Estimations) 

	Pizza Hut
	65,50
	 1,00
	89
	88

	2
	Domino's Pizza France
	Domino's Pizza
	52,67
	19,14
	97
	86

	3
	NSR
	Speed Rabbit Pizza
	39,00
	11,43
	106
	100

	4
	Socorest
	La Boîte à Pizza
	26,00
	18,18
	77
	65

	5
	Framapizz
	Pizza Sprint
	11,30
	59,71
	25
	19

	6
	DFTP
	Tutti Pizza
	5,28
	22,22
	22
	15

	7
	Mister Pizza
	Mister Pizza
	4,50
	15,38
	15
	13

	8
	Sagem Resto 
	Station Pizza
	3,20
	0,63
	12
	12

	9
	Scotter Pizz'
	Scotter Pizz'
	3,60
	20,00
	12
	11


[…] La croissance organique enregistrée par les réseaux est restée mesurée l’année dernière. Six unités de plus pour Speed Rabbit Pizza, 12 de plus pour La Boîte à Pizza (avec 20 ouvertures et 8 fermetures), alors que Domino’s Pizza France, repris en 2006 par Domino’s Pizza Australie / Nouvelle Zélande en master franchise
, accroît son maillage de 11 ouvertures. Quant à Pizza Hut, elle a bouclé, en 2006, sa restructuration avec une nouvelle unité à Caen. Tutti Pizza ajoute sept magasins et Mister Pizza renforce sa présence dans le Sud-Est. Si les réseaux de pizzerias ont largement bénéficié de l’effet Coupe du monde en milieu d’année avec des pointes très marquées, l’activité reste tributaire d’un marketing promotionnel agressif face à un client infidèle. Signe de cette sensibilité au prix, l’opération « 1 pizza achetée, 2 offertes », lancée en fin d’année par Domino’s, a produit ses effets avec des transferts importants de clientèle. La réplique de son concurrent Pizza Hut ne s’est pas fait attendre avec son offre coup de poing « 3 pizzas pour 5 € chacune ». Au grand dam de la concurrence qui voit dans cette escalade, un marché tiré vers le bas qui n’aura qu’un effet : rendre encore un peu plus fragile le modèle économique d’un secteur plutôt discret sur ses marges, qui doit au contraire tirer la pizza vers le haut pour le bénéfice de tous.

Source : Néorestauration n° 440, Mars 2007

2ème  PARTIE : LA FRANCHISE PIZZA SPRINT

Conscient que la notoriété de son enseigne passe par une couverture géographique importante, Monsieur Guégan souhaite intensifier le recours à la franchise pour dynamiser son réseau dans le grand Ouest. Il doit pour cela recruter des franchisés.

Travail à faire (Annexes 7 et 8) : 

2.1. Analysez l’évolution du poids de la franchise dans le chiffre d’affaires de Pizza Sprint.

2.2. Présentez trois arguments susceptibles d’inciter un commerçant à adhérer au réseau de franchise Pizza Sprint.

Monsieur Guégan a recruté un nouveau franchisé Pizza Sprint, Madame Gines. Cette dernière souhaite ouvrir une unité commerciale dans une commune proche de RENNES. Elle s’interroge sur la rentabilité de cette opération.

Travail à faire (Annexe  9) : 

2.3. Déterminez la rentabilité de la future unité commerciale, en valeur et en volume, sachant que le prix moyen d’une pizza en livraison est de 18 € TTC (TVA à 19,6%).
2.4.  Précisez si l’activité  est rentable dès la première année.
2.5.  Concluez sur l'intérêt d'ouvrir une unité commerciale franchisée Pizza Sprint dans une commune proche de Rennes.

ANNEXE 7 : Répartition du chiffre d’affaires hors taxes de PIZZA SPRINT (Millions d’€)
	Réseau PIZZA SPRINT
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007 (Estimations)

	Franchises
	0,17
	0,22
	0,26
	0,52
	1,84
	3,50
	5,40

	Filiales et location gérance 

	1,93
	2,87
	3,38
	4,58
	4,85
	7,80
	9,00

	CA GLOBAL
	2,10
	3,10
	3,60
	5,10
	6,70
	11,30
	14,40


Source : interne
ANNEXE 8 : Franchiseur PIZZA SPRINT

Présentation générale :

[…] Le réseau de franchise PIZZA SPRINT propose aux franchisés : la mise en place de magasins «clefs en main», du matériel fiable et efficace garantissant un véritable confort de travail, une formation solide, un encadrement et un suivi régulier, un approvisionnement en matières premières de l’ensemble des magasins depuis la plate-forme de distribution bretonne.

PIZZA SPRINT joue avant tout la carte de la participation et de l’échange ce qui contribue à l’harmonie du réseau et explique ses performances.

Source : www.ac-franchise.com
ANNEXE 9 : Données quantitatives sur une unité commerciale PIZZA SPRINT

Le chiffre d’affaires prévisionnel pour ce type d’unité commerciale est évalué à 450 000 €.

· Les charges fixes imputables à cette activité : droit d’entrée, loyer, frais généraux  représentent en moyenne 79 500€.

· Les investissements se montent à 165 000 € amortissables sur 5 ans.

· Les ingrédients (pâte, garniture) représentent 26 % du chiffre d’affaires livraison à domicile.

· Les charges de personnel et les dépenses de communication représentent respectivement 33 % et 5 % (dont redevance publicitaire) de ce même chiffre d’affaires.

Source : interne
3ème PARTIE: LA COMMUNICATION DE L’OFFRE PIZZA SPRINT 

Monsieur Guégan souhaite mieux connaître la cible des 18/25 ans  afin de la fidéliser. Il s’interroge sur ses choix en matière de communication commerciale à destination de cette cible. 

A ce jour, il utilise l’affichage, les prospectus, des campagnes de presse magazine et des campagnes radio. Il envisage l’emploi de nouvelles méthodes de communication, afin de toucher sa cible. Il souhaite annoncer une action de communication à ses jeunes clients de Rennes, en utilisant un publipostage électronique.

Travail à faire (Annexe 10 et 11) :
3.1. Justifiez l’intérêt pour Pizza Sprint, d’avoir recours à Internet pour atteindre la cible des 18/25 ans.

3.2. Quels éléments doivent figurer dans le courriel pour optimiser les chances d’être lu et inciter la cible à agir ?
3.3. Présentez la requête SQL permettant l’envoi de ce courriel aux clients de 18 à 25 ans, résidant à Rennes.

Monsieur Guégan veut généraliser cette opération à des clients potentiels de 18/25 ans habitant le Grand Ouest.

Travail à faire :

3.4. Proposez deux actions à mettre en place sur le site Internet de Pizza Sprint, visant à recueillir des informations sur la cible visée.

ANNEXE 10 : « Internet devrait représenter 10 % de nos investissements publicitaires en 2007 » 
JDN : Comment s'intègre le média Internet dans la communication de Pizza Hut ?

Jusqu'à récemment, le site Internet de Pizza Hut servait de simple relais pour les opérations off line 
 et de vitrine de consultation des recettes de pizzas. 

JDN : Pourquoi ? 

Le marché de la pizza à domicile en France investit historiquement sur deux supports clés : les imprimés sans adresse et l'affichage. Un dispositif traditionnellement soutenu par la publicité sur les mobylettes qui transportent les pizzas et par des campagnes de presse magazine occasionnelles.[…] Mais l'année 2005 a marqué un tournant.

JDN : C'est-à-dire ?

Nous constatons que les médias traditionnels de communication utilisés par Pizza Hut commencent à s'essouffler, les rendements stagnent. Il était donc urgent de diversifier et surtout de renouveler notre communication. Or la cible des 18-25 ans, surreprésentée dans la population internaute, l'est également au sein de la clientèle de Pizza Hut. D'où notre légitimité sur le Web. Internet est un nouveau canal pour entrer en contact avec le client. Aujourd'hui, nous voulons faire d'Internet un outil de conquête et de fidélisation. D'où l'opération "Pan-X-Large".

JDN : Pouvez-vous nous en décrire le dispositif et les objectifs ?

Pan-X-Large est la première campagne de marketing viral de Pizza Hut en France. .[…] L'opération Pan-X-Large exploite les codes de l'humour avec le thème de la méchanceté. Les mécanismes du viral retenus sont : des vidéos à transférer à des amis, du recrutement d'adresses mèl, des jeux-concours (instants gagnants, concours de vidéos et de photos). Un partenariat avec NRJ Mobile, avec qui nous partageons la cible, vient compléter le dispositif. 

JDN : Pourquoi avoir choisi un dispositif viral pour communiquer sur Internet ?

Pour notre première prise de parole sur le Web, il nous a semblé important de se différencier. L'avantage de Pizza Hut est d'être une marque à forte notoriété. Nous revendiquons près de 35 % de part de marché en France sur la livraison de pizzas à domicile. Mais aujourd'hui cela ne suffit plus. Il nous faut assurer la "préférence" de nos clients. Le marketing viral permet d'adopter un ton décalé et humoristique, qui n'est pas de mise dans la communication traditionnelle du secteur, plus axée sur le produit que sur les registres d'expression. Avec cette campagne sur le thème "ne soyez pas si méchants", nous avons cassé les codes du marché. […] Nous avons uniquement communiqué par courrier électronique auprès de nos clients opt-in 
, soit environ 40 000 envoi d'emails. L'opération Pan-X-Large était un premier test modeste pour la filiale française.

JDN : Quel a été le budget de la campagne ?

Un peu moins de 16 000 euros. 

JDN :   Pour quels résultats ?

Nous avons enregistré un taux de livraison supérieur à 90 % sur les mèls envoyés et un taux d'ouverture de près de 40 %. Depuis sa mise en ligne, le site viral totalise environ 90 000 visiteurs uniques. Le taux de transfert des films viraux est de 50 %. Le jeu-concours a reçu deux vidéos et une dizaine de photos. 

JDN :  Ces résultats vous satisfont-ils ?

Certes, les chiffres ne sont pas impressionnants, mais au regard du plan média déployé et du contenu du site, ces résultats sont encourageants. Selon une enquête menée après l'opération auprès de 600 de nos clients, Internet est un support publicitaire légitime pour Pizza Hut. […]

JDN :   Quelle est la part d'Internet dans le budget de communication de Pizza Hut France ?

7  % en 2006. C'est deux fois plus qu'en 2005. Nous allons tendre vers les 10 % l'an prochain. […]
Source : Emilie LEVEQUE, 26/05/06, http://www.journaldunet.com
ANNEXE 11: Schéma relationnel de la base de données PIZZA SPRINT
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Source : interne
� Chef de file


� Hors restaurants


� Cette forme de collaboration est un accord de franchise entre le franchiseur et un Master franchisé qui s'engage à développer le réseau de franchise sur le territoire qui lui a été concédé (Source : www.masterfranchise.fr)


� Location gérance : Unité commerciale détenue en propre par PIZZA SPRINT et louée à un gérant qui peut acquérir à terme, et à des conditions avantageuses, l’unité commerciale.


� off line : hors ligne


� opt in : clients internautes qui donnent activement leur consentement pour recevoir des messages publicitaires dans leur messagerie électronique.
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